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Le Buzz Champlain surgit du XVIe siècle ! On a trouvé son acte de baptême. 

 
Jusqu’à présent, les historiens estimaient que Samuel Champlain – fondateur de 

Québec et Père de la Nouvelle-France - était né entre 1567 et 1580, aucun registre 
paroissial ne subsistant pour cette période à Brouage. L’historien Jean Glénisson, par 
exemple, tendait à situer sa naissance plutôt vers 1580. 
 

Or, voici que le 1er avril dernier, Jean-Marie Germe, généalogiste poitevin, annonce 
par un communiqué relayé ensuite par la presse, la découverte de l’acte de baptême de 
Champlain dans le registre pastoral du temple Saint-Yon de La Rochelle. 
 
Le vendredi treizième jour d’août 
mil cinq cent soixante et quatorze 
a été baptisé Samuel, fils de 
Antoine Chapeleau et de 
Marguerite Le Roy, parrain Étienne 
Paris, marraine Marie Rousseau. 
[signature] Denors [signature] N. Girault 
 
Registre pastoral du temple Saint-Yon de La Rochelle (baptêmes, mariages 1573-1575) 
page 64, à consulter à partir du lien http://charente-maritime.fr/archinoe/registre.php 
 

Champlain aurait donc été baptisé le 13 août 1574 – protestant, on s’en doutait – à 
La Rochelle. Alors qu’il a toujours écrit qu’il était natif de Brouage (dans ses premières 
publications, dans son contrat de mariage), comme le dit aussi son oncle Guillaume Allène, 
quand, par testament, il fait de Champlain son héritier. Même né et/ou baptisé à La Rochelle, 
il est certain que Samuel a de solides attaches à Brouage – il s’y trouve, entre autres, la 
maison de ses grands-parents maternels. Son oncle Guillaume Allène y habite un moment et 
son ami très proche (et sans doute son formateur) Charles Leber Du Carlo y est ingénieur et 
géographe du roi.  

L'acte de baptême ouvre de nouvelles perspectives de recherche grâce, notamment, 
aux deux patronymes inédits entourant Samuel : le parrain Étienne Paris et la marraine 
Marie Rousseau. Si des documents les concernant étaient mis au jour, leur analyse pourrait 
peut-être apporter des éclaircissements sur son enfance et le réseau familial. Que 
Champlain adulte n’ait jamais évoqué dans ses écrits ce baptême protestant, on peut le 
comprendre. Mais, l'a-t-il seulement su ? Lui a-t-on dit ? 
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